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Merci de bien vouloir nous donner quelques 
éclaircissement concernant l’aménagement des 
chapiteaux . 

• Quelle genre de prestations vont-ils 
accueillir ? 

• Quelle est la répartition souhaité 
concernant le mobilier ?  

• Le volet Catering sera-t-il localisé au sein 
des chapiteaux ?  

• Lunch Pack : Nombre ?  
• Nombre de personnes sont attendus ?  

 

La prestation en question porte plutôt exclusivement sur la « location de chapiteaux avec 

plancher et revêtement sol » et concerne les articles 17, 18 et 19 pour lesquels des superficies 

respectives ont été indiquées : 10x10 m, 18x18 m et 23x23 m (identiques ou équivalentes). 

Ainsi, et s’agissant d’une location de chapiteaux avec plancher et revêtement sol, nul besoin de 

préciser la nature des activités que devraient abriter ces espaces (catering ou autres). 

Par ailleurs, il faudrait attirer votre attention que les prestations relatives à l’aménagement et à 

l’équipement des espaces devant accueillir les évènements, y compris éventuellement les 

chapiteaux, font l’objet d’autres articles dont les descriptions ont été précisées dans cette 

consultation. 

D’autre part, et sur le volet du catering, force est de réaffirmer que les prix  sollicités pour les 

packs 1 à 4, ainsi que pour le pack 5 (lunch-pack), sont des prix unitaires. 

Il est à préciser, toutefois, que pour les packs 1 à 4, les prix unitaires ont été sollicités pour trois 

types d’évènements (petite envergure, moyenne envergure et grande envergure), sachant que la 

description de ces trois types d’évènements, dont notamment le nombre des participants 

attendus, a été fournie au niveau de la Section 4 « Description des prestations à fournir » des 

termes de référence (TdRs).  

Ainsi, ces trois types d’évènements devraient accueillir respectivement 20 à 50 participants ; 51 à 

200 participants ; et 201 à 300 participants. 

 


